
 Contrat Local de santé 

 Projet structurant : FICHE PROJET 6.2 

CONTRAT LOCAL DE SANTE CONTRAT LOCAL DE SANTE TERRES DES CONFLUENCES (82) 

Thème ou parcours - PRS2 
Ou projet innovant 

PRAPS : priorité d’action n°2 : renforcer les dispositifs d’accès à la prévention et aux soins  
Objectif opérationnel : promouvoir « l’aller vers » les publics et les professionnels  

Mise en œuvre du projet structurant 
Action structurante : renforcer le rôle et les missions des EMPP pour une meilleure adaptation aux 
publics rencontrés et aux terrains d’action ainsi qu’une meilleure accessibilité et visibilité par les 
partenaires.  

 

 
CLS   

Date de mise à jour  

1 

 

1 - Description du projet 

Elements de précision /fiche projet PRS (acteurs, territoires concernés, modalités de mise en œuvre)  

Fiche projet : l’un des objectifs est de conforter les moyens des EMPP (sur la base de l’évaluation) en renforçant les équipes sous dotées en veillant à la 

pluridisciplinarité.  

Le projet est de renforcer l’EMPP d’un temps de professionnel(s) CSAPA (Un infirmier et un travailleur social) pour une prise en charge pluridisciplinaire. 

L’ANPAA a répondu en 2018 à un appel d’offre de l’ARS, ce projet faisant suite à une demande de la communauté des communes dans ce champ. Ce 

territoire montre des difficultés importantes en nombre de personnes précaires et sans emploi, avec des diffcultés pour se loger.  

Porteur du projet : EMPP – CSAPA ANPAA   

Acteurs associés : structures accueillant des personnes en situation de précarité : PASS et urgences du CHIC-CM, CPAM 82 ; IFERISS ; Moissac Solidarité ; 

CCAS ; Espace et Vie ; Restos du cœur, Croix-Rouge.    

Territoire concerné : CC Terres des Confluences  

Population cible : personnels des EMPP  

2 – Description des actions et des livrables attendus (à reprendre dans la fiche d’évaluation) 

Etapes/actions Livrables attendus 

 

Etape 1 : doter l’EMPP d’un temps de professionnel CSAPA pour une prise en charge 
pluridisciplinaire  

- Action 1.1 : Evaluer les actions réalisées par l’EMPP et les besoins repérés sur le champ des 
addictions  

 

Livrable 1 : octobre 2019 
Production d’un rapport d’évaluation   
Elaboration d’une convention de partenariat  
Dotation d’un temps de professionnel CSAPA à l’EMPP  
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- Action 1.2 : Renforcer le partenariat entre l’EMPP et le CSAPA ANPAA  
- Action 1.3 : Conforter les moyens de l’EMPP sur le temps de professionnel CSAPA  
- Action 1.4 : Communiquer sur le dispositif auprès des partenaires  

Elaboration d’un outil de communication  

 

3 – Indicateurs de suivi 

Nombre de personnes suivies par l’EMPP nécessitant une prise en charge dans le champ des addictions 

Dotation accordée pour ETP du temps de professionnel CSAPA  

Production du rapport d’activité annuel de l’EMPP  

Production du rapport d’activité  

Connaissance du dispositif par les partenaires    

4 – Financements 

Nature de la dépense  Montant total Annualité ou pluriannualité Source de financement  

Rémunération du personnel   

 

 Pérenne  Voir demande MN CSAPA   

 

5 - Calendrier du projet 

Principaux jalons 

 Livrables de fin d’étape
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Description des jalons et des livrables Responsables 

2019 2020 
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Etape 1 : doter l’EMPP d’un temps de professionnel 
CSAPA pour une prise en charge pluridisciplinaire   
 

     

 

   

 

   

 

  

   

Action 1.1 : Evaluer les actions réalisées par l’EMPP et les 
besoins repérés sur le champ des addictions  

IFERISS     
 

   
 

   
 

  
   

Action 1.2 : Renforcer le partenariat entre l’EMPP et le CSAPA 
du Centre Hospitalier  

EMPP-CSAPA     
 

   
 

   
 

  
   

Action 1.3 : Conforter les moyens de l’EMPP sur le temps de 
professionnel CSAPA  

CSAPA     
 

   
    

 
  

   

Action 1.4 : Communiquer sur le dispositif auprès des 
partenaires 

EMPP-CSAPA     
 

   
 

   
 

  
   

 


